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Art. M

Texte

Article M.
  
  En cause : la question préjudicielle concernant l'article 2, § 1er, alinéa 1er, 8°, 11°, 12°, 13°, 14°, 16° et 31°, et
alinéa 2, et l'article 5 du décret de la Région flamande du 15 juillet 1997 " contenant le Code flamand du Logement
", posée par le Juge de paix du canton de Léau.
  ...
  Par ces motifs,
  la Cour
  dit pour droit :
  - L'article 2, § 1er, alinéa 1er, 31°, et l'article 5 du décret de la Région flamande du 15 juillet 1997 " contenant le
Code flamand du Logement ", interprétés en ce sens que les biens immeubles ne relèvent de l'application du
Code flamand du Logement que si le séjour revêt un caractère durable ou permanent, violent les articles 10 et 11
de la Constitution.
  - Les mêmes dispositions, interprétées en ce sens que les biens immeubles relèvent aussi de l'application du
Code flamand du Logement si le séjour ne revêt pas un caractère durable ou permanent, ne violent pas les
articles 10 et 11 de la Constitution.
  - Pour le surplus, la question préjudicielle n'appelle pas de réponse.
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